
Secrétariat général

Direction générale
des patrimoines

Direction générale de la
création artistique

Direction générale
des médias et des industries

culturelles

Centre national du cinéma

et de rimagc animée

Délégation à la langue
française et aux langues

de France

Msz&mâsi,
182, rue Saint-Honoré

75033 PARIS cedex 01

Téléphone : 01 40 15 80 00

Lii^rir • Eeat'i^ • rriii^rnitè

REPUBLIQUE FRANÇAISE m histère
diiiculture

- i* SER 2019

Madame Maryline LAPLACE
Cheffe du service de la coordination des

politiques culturelles et de Tinnovation -
Ministère de la Culture

Madame la cheffe de service,

Soixante ans après sa création, le ministère de la Culture s'engage dans
une démarche de transformation.

Présentée le 14 juin dernier, lors du séminaire de l'encadrement
supérieur du ministère, et le 17 juin dernier, lors du Comité technique
ministériel, cette transformation reflète l'ambition du Ministre de donner aux
politiques publiques culturelles plus de force et de résonance, plus d'agilité et
de proximité pour relever les défis auxquels le ministère doit répondre : les
fractures persistantes dans l'accès à la culture, entre les territoires et les âges,
qui font de l'émancipation du citoyen par l'art et la culture le premier enjeu
de nos politiques ; le renouvellement de l'accompagnement des artistes et des
créateurs, sans qui la politique culturelle n'aurait de sens ; l'inscription dans
les territoires de l'ambition culturelle, comme levier de cohésion et
d'attractivité, en pleine articulation avec les collectivités territoriales ; et,
enfin, la transformation numérique qui constitue une opportunité unique au
regard des innovations qu'elle permet, aussi bien pour la création et la
diffusion que pour l'accès aux œuvres, mais qui dans le même temps
bouleversent les modèles économiques et les pratiques culturelles, faisant de
notre souveraineté culturelle une question essentielle.

Cette transformation se veut une démarche de mobilisation collective,
qui est guidée par trois principes : proximité, avec les agents et les usagers ;
simplicité, de nos modes de travail et de nos procédures ; audace
intellectuelle, dans nos propositions ; et efficacité, dans le service rendu.

Parmi les orientations retenues figure la priorité donnée à la jeunesse au
travers d'une part de l'objectif fixé par le Président de la République de 100 %
des enfants qui devront avoir bénéficié de propositions artistiques et
culturelles d'ici 2022 et d'autre part du déploiement du Pass Culture,
application mobile qui offnra à terme, à tous les jeunes de 18 ans, un accès
géolocalisé, facilité et diversifié à la culture avec 500 € par jeune.

L'ambition d'une véritable émancipation artistique et culturelle doit
commencer dès la naissance et se prolonger en-dehors du temps scolaire et
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